
Lors du conseil municipal du 27 septembre, il a été présenté le vote d’une délibération pour vendre à la Sté 
Pierreval un terrain de 7511 m2, situé à l’est de la ville, entre la rue de la Morinerie, celle du 23 février 1950 et la 
rue des Epines fortes. La délibération avait été ajournée au conseil de juin en raison d’arguments qui semblaient 
avoir été entendus. Et bien pas du tout !

Il est prévu la construction de 65 logements, partagés entre maisons et habitat collectif. Pourquoi toujours 
construire plus, surtout dans une zone actuellement préservée de bétonnage ! Par ailleurs ces terrains sont 
situés dans le prolongement de la zone d’expansion des crues, et même si le projet répond aux contraintes du 
PPRI, le risque d’inondation n’est jamais totalement écarté.

Nous avons donc voté contre cette vente ne tenant pas compte de cette situation spécifique, car l’argument fi-
nancier d’encaisser 346 000 euros pour  la commune, ne peut l’emporter sur la nécessité de préserver des zones 
« vertes »
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